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ARTICLE 49

ETAT B

Mission « Recherche et enseignement supérieur »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Formations supérieures et recherche 
universitaire

0 42 000 000

Vie étudiante 42 000 000 0
Recherches scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires

0 0

Recherche spatiale 0 0
Recherche dans les domaines de l'énergie, du 
développement et de la mobilité durables

0 0

Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle

0 0

Recherche duale (civile et militaire) 0 0
Enseignement supérieur et recherche 
agricoles

0 0

TOTAUX 42 000 000 42 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

La pauvreté et la précarité étudiantes connaissent une aggravation continue et structurelle. Elles 
s’installent durablement dans le paysage universitaire français, comme en témoignent les données 
les plus récentes : 17 000 boursiers de moins cette année ; un étudiant sur deux dispose de moins de 
100 euros de reste à vivre une fois le loyer acquitté ; un étudiant sur cinq a recours à une banque 
alimentaire.

Ces conditions économiques et sociales fragilisent profondément la réussite académique. De 
nombreux étudiants, y compris parmi les plus méritants, sont contraints de se salarier pour financer 
leurs études, au risque de compromettre leur parcours. À titre d’exemple, l’Observatoire territorial 
du logement étudiant de Lyon, piloté par UrbaLyon, indiquait en 2023 que 20 % des étudiants 
avaient renoncé à venir étudier dans la métropole faute de logement disponible, et que 4 % avaient 
abandonné leur projet d’études pour les mêmes raisons.

Or, le présent budget procède à une coupe sèche de plus de 41 millions d’euros dans les crédits 
alloués à la vie étudiante, sans même compenser l’effet de l’inflation. Cette réduction aggrave la 
situation des étudiants les plus précaires et affaiblit encore la capacité des établissements à 
accompagner leur public.
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Parallèlement, les formations privées lucratives bénéficient d’un soutien public croissant, alors 
même que de nombreuses enquêtes, dont celle menée récemment par Claire Marchal (Le Cube, 
révélations sur les dérives de l’enseignement supérieur privé), ont mis en lumière leurs dérives : 
commercialisation de formations à des tarifs moyens compris entre 6 500 et 10 000 euros par an, 
recrutement ciblé de publics précaires sous promesse d’aides à l’apprentissage, manipulation des 
taux d’insertion, et captation de financements publics considérables, tout en profitant des 
insuffisances structurelles de l’enseignement supérieur public et des failles de Parcoursup.

Le présent amendement vise donc, par cohérence et par justice budgétaire, à annuler la coupe de 41 
millions d’euros sur la vie étudiante et prendre en compte l’inflation, en procédant à un transfert 
équivalent des crédits alloués au secteur privé lucratif. Cette mesure minimale permettrait de 
maintenir les moyens actuels de la vie étudiante et d’amorcer une inversion de la dynamique de 
précarisation.

Par cet amendement, nous proposons de transférer 42 millions d’euros en crédits de paiement et en 
autorisations d’engagement depuis l’action 04 du programme 150 – « Formations supérieures et 
recherche universitaire » vers l’action 01 du programme 231 « Vie étudiante ».


